
 
 

BUDGET 2018 

 

1. Décision à valider concernant l’excédent 

 

Comme nous le verrons dans la présentation du budget 2018, nous avons des frais fixes (hébergement et frais 

bancaire) de 82,66 EUR. L’excédent de 2017 nous permet donc de couvrir à minima ces frais pour 2018, même 

si nous n’avions pas d’adhésions sur cet exercice. 

 

Nous vous proposons donc de passer l’excédent de 101,25 EUR en report à nouveau afin qu’il soit disponible 

pour l’exercice à venir et couvrir des investissements en termes de communication. 

 

Questions, observations :  

 

Décision de l’AG :  

 

2. Budget 2018 

 

Concernant le budget 2018, nous comptons sur des recettes (cotisations) de 250 EUR, soit 3 de plus qu’en 

2017. Avec le report à nouveau de 101,25 EUR de 2017, cela nous fera donc des ressources disponibles de 350 

EUR environ pour 2018. 

 

Au niveau des dépenses, nous aurons :  

• 20 EUR pour l’accueil de l’AG 

• 28,66 EUR pour l’hébergement du site car nous avons bénéficié d’une remise de 50% en 2017,  

• 54 EUR de frais bancaires pour une année entière,  

• 75 EUR de cotisations prévues pour VDMT (20 EUR), le CSC Rebérioux (25 EUR) et Graines de Jardins 

(30 EUR), 

• 100 EUR alloués à des dépenses de communication, notamment un kakémono et l’impression de 

quelques flyers A5 à utiliser sur les stands. 

 

Soit 277,66 EUR de dépenses fixes, ce qui devrait ainsi nous assurer un nouvel excédent d’environ 70 EUR qui 

nous permettra de couvrir à nouveau la moitié des frais fixes de gestion courante en 2019. 

 

Questions, observations :  

 

Validation du budget 2018 :  

 


